
PAR COURRIEL

Montréal, le 17 février 2025

OBJET : 20 novembre 2024
N/Dossier : DAI 488

La présente a pour but de répondre à votre demande du 20 novembre 2024 en

protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (la « Loi »), telle que précisée
à notre demande de précision le 16 décembre 2024

:

 L'accès à toutes les correspondances, courriels, messages texte, messages
Teams ou autres communications échangées entre le Parc olympique de
Montréal et le club de soccer FC de Montréal, et ce, pour la période du 20
novembre 2023 au 20 novembre 2024 concernant :

1) Tout ce qui touche l
 et des espaces adjacents, notamment les chemins pour y accéder;
2) Tout ce qui touche la location du Stade olympique par le CF Montréal à

court et long terme, y compris les négociations.

Tout d abord nous souhaitons vous informer que le traitement de votre demande a
été retardé en raison d un problème informatique ayant affecté la recherche et
l accès aux documents demandés.  Ce problème a été résolu à la mi-janvier,
moment où nous avons pu entamer la recherche des documents en question. De
plus, votre demande impliquant un tiers, nous avons dû leur transmettre les
informations et leur donner un délai conformément à la Loi afin d obtenir leur
position sur les documents demandés avant de rendre notre décision. Cette
démarche ayant également contribué à ce délai.

Après analyse de votre demande, notre organisme vous fait part de sa décision :

1) Tout ce qui touche l
des espaces adjacents, notamment les chemins pour y accéder

Parc olympique et le tiers impliqué acceptent de donner suite à votre demande.
Vous trouverez en annexe les échanges et documents retracés pour la période
identifiée.



2) Tout ce qui touche la location du Stade olympique par le CF Montréal à
court et long terme, y compris les négociations.

Notre organisme doit refuser l accès à l ensemble des informations demandées. En
effet, les communications visées contiennent de l information financière et
stratégique ainsi que des termes commerciaux et techniques qui sont protégés par
la Loi et qui doivent être préservés. De plus, la communication de ces informations
a été refusée par le tiers impliqué. Au soutien de décision, notre organisme invoque
notamment les articles suivants de la Loi :

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel
qui lui appartient.

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel
ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui

une négociation en vue de la conc

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon
substantielle à sa compétitivité ou d
placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie

23.
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique,
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son
consentement.

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par

tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.

Nous vous avisons que vous pouvez demander la révision de cette décision en

Vous trouverez ci-

Veuillez agréer,

_______________________________________
Me Denis Privé
Secrétaire général et Vice-président des affaires juridiques et corporatives

p. j. : Correspondances du 20 novembre 2023 au 20 novembre 2024
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